
Colloque

Quel développement
possible sur le grand lac

des Alpes du sud ?

Il y a près de cinquante ans, le plus grand barrage d’hydroélectricité 
construit en Europe était mis en eau sur le site de Serre-Ponçon, dans 
le département des Hautes-Alpes. Cette infrastructure majeure, en régu-
lant les caprices torrentueux de la Haute Durance, a fourni depuis une
énergie propre et renouvelable à une région structurellement dé� citaire
en électricité tout en sécurisant son alimentation en eau potable, indus-
trielle et agricole.

Un demi-siècle plus tard, Serre-Ponçon constitue un emblème du
développement durable, reconnu dans le monde entier. Niché au pied 
du Parc National des Ecrins, le lac de Serre-Ponçon est une invitation
permanente à la découverte de la montagne et de ses eaux vives sous 
un ciel toujours azuré. Et pourtant, ce site apparaît à bien des égards 
peu aménagé et valorisé par rapport à son potentiel touristique,
accueillant d’ores et déjà près du quart de l’activité départementale : après 
l’année 2010 et ses nombreuses manifestations commémoratives de la
naissance du grand lac des Alpes du sud, le moment est venu pour les 
Hauts-Alpins de créer les conditions d’un accueil de haute qualité dans 
un lieu exceptionnel et de compléter les ressources de l’hydroélectricité 
par celles d’un tourisme à haute valeur ajoutée.

Pour répondre à cette ambition, et ouvrir des perspectives pour
le cinquantenaire à venir, le Syndicat Mixte d’Aménagement et de
Développement de Serre-Ponçon (S.M.A.D.E.S.E.P.), en collaboration
avec la préfecture, le département des Hautes-Alpes et la région
Provence-Alpes Côtes d’Azur, organise le lundi 28 novembre 2011 une 
rencontre sur le thème de la valorisation environnementale et touris-
tique du lac de Serre-Ponçon.

L’objectif de ce colloque est multiple : permettre aux acteurs sociopro-
fessionnels du territoire de présenter leur ambition pour demain ; inté-
grer au mieux les contingences réglementaires protectrices du cadre
environnemental  ; explorer en� n les voies et moyens de bâtir collecti-
vement des solidarités nouvelles et une prospérité indispensable dans
ce magni� que bassin de vie.

28 Novembre 2011
a l’Hôtel du Département des Hautes-Alpes

SMADESEP
Rue du Morgon - 05160 SAVINES LE LAC

Tél. 04 92 44 33 44 • Fax 04 92 44 33 47 • contact@smadesep.com

www.smadesep.com
INSCRIPTION

Inscription au colloque et/ou au buff et dejeunatoire :
Merci de renvoyer impérativement votre bulletin réponse au 

SMADESEP avant le 21 novembre 2011 :
Par courrier : Rue du morgon - 05160 SAVINES LE LAC

Par mail : contact@smadesep.com ou par Fax 04 92 44 33 47

❏ Participera au colloque du 28 novembre 2011
❏  Participera au buff et dejeunatoire

(gratuit mais uniquement sur inscription)
❏ Ne participera pas au colloque
❏ Sera représenté par .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 
COMMENT VENIR

En arrivant de Grenoble ou de Briançon, se garer au parking payant
de Verdun 5min à pied de l’hôtel du Département (coordonnées
entrée parking Longitude 06° 04’ 33.5’’ E Latitude 44° 33’ 36.1’’ N)

En arrivant de Marseille se garer au parking payant Auguste Muret
prés de l’Hôpital 2 min à pied de l’Hotel du département (coordonnées 

entrée parking Longitude 06° 04’ 30.9’’ E Latitude 44° 33’ 22.9’’ N)

NOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRENOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

STRUCTURE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

FONCTION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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... Serre-Ponçon : quel développement possible sur le grand lac des Alpes du sud ?
4 groupes thématiques travaillent actuellement
sur ce questionnement :
•  Nautisme : co-animé par le Président du CDCK 

(Michel Baudry) et le Président du syndicat des
professionnels de Serre-Ponçon (Philippe Catelain) 

•  Environnement : animé par le Parc national
des Écrins (Christian COULOUMY)

•  Activité de pleine nature (hors nautisme) : 
animé par le CDT 05 (Nathalie FAURE-BRAC)

•  Socio économique : animé par la CCI 05
(Jean CAPELLA)

Les intervenants
•  Bernard DELETANG 

Chargé de mission « sports de nature, santé et développement 
durable » à la DRJSCS PACA

•  Pierre Yves LECORDIX
Directeur Adjoint  Direction Départementale des Territoires
des Hautes-Alpes

•  Olivier LOZACHMEUR
Juriste expert de la loi littoral

•  Véronique TOUREL TURQUAND
Directrice de l’Union régionale des ports de plaisances - UPACA

Les grands témoins
• Frank ADISSON
     Champion Olympique de canoë kayak 1996

•  Hamid OUMOUSSA
Directeur Général de la Fédération Nationale
pour la Pêche en France

P R O G R A M M E
9h15 : La place de Serre-Ponçon dans le Département
et la Région. Allocutions introductives par 

- Jean Yves DUSSERRE (Président du Conseil Général  05)
- Mireille PEIRANO (Vice-Présidente du Conseil Régional,
   déléguée à la mer, à la pêche et au littoral),
- Victor BERENGUEL (Président du S.M.A.D.E.S.E.P.)

 1ère partie. . . . . . . . . . . .
Serre-Ponçon,

quel lac « idéal » pour demain ?
9h40 - 10h : Le potentiel touristique des activités de pleine  
nature sur un territoire de montagne (Bernard DELETANG)
10h - 10h20 : La plaisance sur Serre-Ponçon : quel potentiel 
économique pour quel impact environnemental ?
(Véronique TOURREL TURQUAND)
10h20 - 10h30 : Echanges avec la salle
10h30 - 10h45 : Pause
10h45 - 12h00 : Présentation des propositions des 4 groupes 
thématiques sur l’avenir de Serre-Ponçon (Synthèse par 
Monsieur DELETANG)
12h - 12h45 : Débat avec la salle et les « grands témoins »
Déjeuner

 2ème partie. . . . . . . . . . .
 Serre-Ponçon, des potentialités et

des contraintes réglementaires
14h00 -14h45 : La loi « littoral » : Serre-Ponçon, petite mer 
intérieure… (Olivier LOZACHMEUR)
14h45 -15h00 : Serre-Ponçon, un site de montagne :
les autres aspects réglementaires (Pierre Yves LECORDIX)
14h00 -15h15 : Echanges avec la salle
15h15 -15h30 : Pause

 3ème partie. . . . . . . . . .
 Serre-Ponçon,

quel développement sur le grand lac
des Alpes du sud ?

15h30 -16h15 : Table ronde des partenaires institutionnels : 
quels avenirs possibles pour Serre-Ponçon ?
 - M. BERENGUEL, Président du S.M.A.D.E.S.E.P. 
 - M. BERNARD-REYMOND, Sénateur
 - M. CHOMIENNE, Commissaire du Massif alpin
 - M. DUSSERRE, Président du Conseil Général 05
 -  M. GABETTE, Directeur d’ EDF Production Méditerranée
 - M. GIRAUD, Député et Vice-président du Conseil Régional
 - M. LOTIGIE, Secrétaire Général de la Préfecture
      des Hautes-Alpes

16h15 -16h45 : Débat avec la salle

16h45 -17h : Clôture du colloque
   - M. Victor BERENGUEL (Président du S.M.A.D.E.S.E.P.)
   - Mme Francine PRIME (Préfète des Hautes-Alpes)


